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Les retenues suivantes pourront être appliquées sur le montant de 
la caution versée à l’arrivée des occupants 

 

 

Désignations Prix en euros TTC 

Plomberie / Sanitaire :  

Robinet 150€ 

Raccord de robinet 50€ 

Poignée de robinet 20€ 

Bonde/grille de douche 20€ 

Bouton poussoir douche/WC 300€ 

Buse de diffusion (Mitigeur de douche) 300€ 

WC suspendu 300€ 

Evier 300€ 

Débouchage manuel canalisation 150€ 

Débouchage par professionnel canalisation 600€ 

Joint silicone 50€/ml 

Lavabo 250€ 

Robinet de puisage 50€ 

  

Métallerie :  

Porte métallique - rayure 80€ 

Porte métallique - remplacement 2500€ 

Serrure anti vandalisme 550€ 

Serrure simple 100€ 

Poteau d’étendage 500€ 

Grande vitre 1200€ 

  

Maçonnerie/Peinture/Ravalement/Revêtement :  

Graffitis/tâches diverses sur murs et sols 50€/m² 

Trous dans mur/plafond/sol/enrobé 50€/m² 

  

Electricité :  

Prise 60€ 

Interrupteur 100€ 

Globe/luminaire (IP66) Etanche 150€ 

Néon/ampoule 30€ 

Prise étanche (extérieur) 150€ 

  

Hygiène/Salubrité :  

Nettoyage WC 50€ 
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Nettoyage douche 50€ 

Nettoyage évier 50€ 

Nettoyage sols et murs édicule 100€ 

Nettoyage plateforme enrobée de l’emplacement 50€/m² 

  

Autres :  

Clé 30€ 

Enlèvement poubelle ordures ménagères 50€ 

Enlèvement déchets verts 165€/rotation + 115€/t 

Enlèvement gravats 165€/rotation + 30€/t 

Enlèvement DIB (déchets industriels banals) 165€/rotation + 150€/m3 

Enlèvement bouteille de gaz 50€ 

 
Toute autre intervention non mentionnée dans ce tableau fera l’objet de devis et sera facturée à l’occupant au 

tarif du devis le mieux disant 

 
 

 
A Chambéry, le                               

 

 

 
L’occupant : Le gestionnaire de l’aire d’accueil : 


